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Délégation de signature dans le cadre des astreintes de direction commune
(pour les directeurs d’astreinte)

DECISION n'21/2023

Vu la loi n'2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux
territoires et notamment l’article 10,

Vu le Code la Santé publique et notamment les articles L 6143-7, D6143-33 à D 6143-35,

Vu le décret n' 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des
établissements de santé,

Vu l’instance collégiale du Centre National de Gestion nommant Monsieur Cyril LENNE en qualité de directeur
d’hôpital non titulaire des Centres Hospitaliers de Maubeuge et de Felleries Liessies le 28 avril 2023,

Vu le contrat de travail établi le 31 mai 2023 entre l’Agence Régionale de Santé des Hauts de France et
Monsieur Cyril LENNE, le nommant directeur d’hôpital non titulaire des Centres Hospitaliers de Maubeuge et de
Felleries Liessies, à compter du l'’ juin 2023,

Vu la décision de l’Agence Régionale de Santé des Hauts de France portant nomination de
Monsieur Cyril LENNE en qualité de directeur par intérim du Centre Hospitalier de Jeumont en date du 30 mai
2023,

DECIDE :
Article 1

La présente décision annule et remplace la décision n'06/2023.

Article 2

Une délégation de signature est accordée aux directeurs d’astreinte cités dans le tableau joint.

Article 3

Il est accordé aux directeurs d’astreinte, cités dans le tableau, une délégation générale de signature
pour tous actes et décisions relevant de la compétence du Directeur des trois établissements susvisés
et intervenant pendant l’astreinte de direction.

Les directeurs d’astreinte rendront compte immédiatement des actes et décisions pris à ce titre au
Directeur.

Article 4

La présente décision est applicable à compter de sa signature. Elle sera communiquée au Conseil de
Surveillance du Centre Hospitalier de Maubeuge, à la trésorerie du Centre Hospitalier et publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Maubeuge/@'Juin 2023

Dîrl r

NNE



Liste des directeurs d’astreinte

Nom

DEHOUX Christine

DUEZ Nadia

FLAMBARD Nicole

GRAUX Sandra

LAZAAR Othman

SALVENIAC Fanny

Fonction

Directeur Délégué

Directeur des Soins et
Coordonnateur Général des
soins

Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Directeur Adjoint

Signature
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